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Avertissement
Les montants monétaires exprimés dans cet ouvrage renvoient à un système qui distinguait les monnaies réelles d’un côté et les monnaies de compte de l’autre.
Sur les domaines des Plantagenêts, les équivalences étaient les suivantes : une livre valait vingt sous (vingt shillings en Angleterre) ; et un sou (un shilling) valait douze deniers (douze pence en Angleterre). Par conséquent, une livre valait deux cent quarante deniers. Seul le denier (ou penny) était une monnaie en circulation, sous la forme de pièces d’un denier d’argent. Pour les comptes, le royaume d’Angleterre utilisait en outre le marc comme équivalence de deux tiers de livre, soit cent soixante pence. Les sources évoquent des monnaies de compte différentes selon les aires de diffusion des multiples ateliers monétaires : livres, sous et deniers angevins ; livres, sous et deniers poitevins ; livres, sous et deniers tournois ; livres, shillings et penny sterling ou d’« esterlins »… Quatre livres angevines (ou livres tournois, autre monnaie répandue) équivalaient à une livre sterling.
Les noms propres utilisés respectent la toponymie française quand le nom français existe, et la toponymie anglaise le reste du temps.
Certains noms de personne varient selon les traditions historiographiques française et anglaise, ce qui les rend difficiles à identifier (ainsi, le sénéchal d’Anjou Étienne de Marsay peut devenir « de Marçai » chez certains auteurs français et est reconnaissable comme « Stephen of Tours » chez les auteurs anglo-saxons). On s’est résolu ici à l’utilisation arbitraire d’un nom, et d’un seul, avec le souci de bien distinguer les personnes (par exemple, les patronymes de « Jeanne Plantagenêt » ou de « Mathilde Plantagenêt », pour désigner Jeanne et Mathilde, filles d’Henri II et d’Aliénor, sont arbitraires dans le contexte du XIIe siècle, puisqu’ils ne sont pas fixés à cette époque).


Introduction
Un nom : Plantagenêts. Des armoiries : de gueules à trois léopards d’or. Un espace de pouvoir : « l’empire Plantagenêt ».
Au Moyen Âge central, de la Chaussée des Géants en Irlande au royaume latin de Jérusalem, l’aura des Plantagenêts rayonne dans tout l’Occident. Il n’est pas une petite cour seigneuriale où l’on ne se glorifie d’avoir combattu l’Infidèle aux côtés du roi Richard Cœur de Lion. Même le pape ne voit pas meilleur bras armé que les souverains angevins pour défendre la Terre sainte. Quant à Aliénor d’Aquitaine, ses actions pour défendre le trône d’Angleterre et les possessions continentales de son mari puis de ses fils suscitent l’admiration de ses contemporains.
Mais pourquoi le modeste lignage des comtes d’Anjou, d’où proviennent les Plantagenêts, a-t-il atteint une telle renommée ? Pendant plus d’un demi-siècle, jusqu’en 1216, les Plantagenêts, partagés entre France de l’Ouest et Angleterre, sont des géants à l’échelle internationale, au cœur des affrontements politiques, militaires et religieux. Le paradoxe est que leur entreprise politique débouche sur un échec militaire (bataille de Bouvines, 1214) et sur une crise de régime (Grande Charte d’Angleterre – Magna Carta –, 1215), préambules d’une perte de rayonnement au début du XIIIe siècle. Le passage d’un assemblage territorial géré comme un bien de famille à un État souverain annonçant un gouvernement plus impersonnel se fait difficilement, sauf en Angleterre, où les rouages politiques laissés par Jean sans Terre semblent solides.
Les pages qui suivent ne proposent pas une narration à nouveaux frais des grandes heures de la saga des Plantagenêts selon le triptyque consacré : ascension, apogée, déclin. Des deux côtés de la Manche, comme de l’autre côté de l’Atlantique, d’excellents historiens s’y sont déjà attelés, soit par la biographie historique, soit par l’essai historique globalement centré sur le destin des Plantagenêts au fil des générations. Les ouvrages de ces illustres représentants de l’historiographie de langue française ou anglaise1 sont souvent aisément consultables et constituent, chacun dans son genre, une somme inépuisable.
On s’attachera davantage à l’étude du milieu de cour qui a entouré les Plantagenêts, un brillant foyer d’action politique et de culture qui a conseillé mais aussi parfois contesté les rois, dans un empan chronologique compris entre l’accession d’Henri II au trône d’Angleterre (1154) et la disparition de Jean sans Terre (1216). Cette cour, qui a fait l’objet d’un important colloque international au tournant des années 20002, est particulièrement documentée dans ses trois dimensions caractéristiques. Comme lieu de résidence, elle renvoie à un cadre architectural qui a évolué entre 1154 et 1216, les Plantagenêts n’hésitant pas à faire construire ou étendre à grands frais de formidables forteresses, aussi bien en France qu’en Angleterre (Chinon, Falaise, Douvres, Château-Gaillard, etc.) ; centre du pouvoir, cette cour est en charge des grandes fonctions politiques et administratives de la monarchie des deux côtés de la Manche, en s’appuyant sur les liens avec les aristocraties, mais aussi en développant de plus en plus d’offices ; instance d’autorité en relation avec d’autres pouvoirs souverains (papauté, monarchie capétienne, Empire germanique, États latins d’Orient), elle développe ses propres représentations et sa propre communication politique, attirant en son sein de nombreux clercs insulaires et continentaux pour donner d’elle une certaine image. Ce sont majoritairement ces fonctions de centre de la gouvernance et de la communication du pouvoir des Plantagenêts qui vont nous retenir.
Les sources pour mener à bien cette enquête ne manquent pas : la cour des Plantagenêts est l’une des mieux documentées de tout l’Occident médiéval. Il faut dire qu’outre-Manche, depuis plus d’un siècle, une vaste tradition d’érudition étendue aux États-Unis a pu prospérer sur l’exceptionnel terreau des archives de la monarchie angevine, bien conservées et bien administrées : histoire judiciaire, histoire financière, histoire institutionnelle, histoire militaire… autant de champs historiographiques explorés à partir des trésors archivistiques britanniques3 par des pionniers4 qui ont mis en évidence la précocité de la monarchie d’Angleterre dans la bureaucratisation de son gouvernement. Les enseignements de ces sources ont pu être croisés avec ceux tirés de chroniques médiévales de très grande qualité. Au vrai, les chroniques de l’« âge d’or » de l’historiographie anglaise, désormais à vocation plus universelle, et non plus étroitement bornées à l’horizon d’un comté, ainsi que quelques chroniques continentales, livrent un éclairage précis sur certains grands serviteurs officiant à la cour. En France, la dispersion des archives concernant les Plantagenêts ainsi que la plus grande attention portée aux actes royaux de la dynastie capétienne ont certes décalé dans le temps la publication des premiers travaux solides sur le plan de la méthode historique, mais n’ont pas pour autant empêché la publication d’ouvrages savants, qui restent encore aujourd’hui des références classiques5.
En parallèle à ces sources classiques de l’histoire médiévale, la richesse de la littérature moraliste, didactique et satirique en essor donne une idée des grandes interrogations qui ont animé les Plantagenêts et leurs officiers de cour, partagés entre leurs devoirs d’hommes du roi et le respect de leurs engagements envers Dieu. Une certaine liberté de ton dans la critique du roi et de sa cour a en effet donné naissance à une littérature anticuriale remarquable6 au sein même des familiers des Plantagenêts. Par ailleurs, les sources épistolaires, les traités divers, les sources archéologiques, de même que les fruits de la littérature courtoise en vogue sur les domaines Plantagenêts, sans oublier l’architecture et l’iconographie (enluminures, sceaux), permettent d’examiner les représentations politiques et leurs canaux de diffusion, centrés sur une certaine idéalisation du gouvernement des Plantagenêts.
Le rayon d’action de ce gouvernement s’est étendu à l’« empire Plantagenêt », dont la cour Plantagenêt tient lieu de pointe émergée et de puissance motrice. Il convient cependant de souligner les limites du terme d’« empire » lorsqu’il est accolé aux Plantagenêts et les présupposés idéologiques auxquels il renvoie, qui déteignent sur l’étude du pouvoir des Plantagenêts lui-même. La référence au nom patronymique de « Plantagenêt » ne fait pas difficulté si l’on retient qu’il est lié à un usage du XVe siècle, lancé par l’un des protagonistes de la guerre des Deux-Roses pour se distinguer de ses rivaux dans le contrôle de la couronne d’Angleterre7. En pratique, les chroniqueurs médiévaux font avant tout mention du lignage des comtes d’Anjou, jusqu’à ce que cette maison comtale, par accroissement de sa puissance, s’adjuge le duché de Normandie puis le trône d’Angleterre. À partir de là, une enluminure sur rouleau de parchemin du XIVe siècle identifie très bien Henri II et ses enfants au sein d’une généalogie figurée des rois d’Angleterre, s’étendant des premiers rois saxons à Édouard Ier († 1307)8. Cependant, l’expression d’« empire Plantagenêt » ou d’« empire angevin » est de maniement beaucoup plus délicat. Ce dernier vocable, utilisé pour la première fois en pleine époque victorienne9 pour désigner l’ensemble des terres relevant de l’autorité d’Henri II puis de ses fils des deux côtés de la Manche, a suscité des controverses : ne coïncidant avec aucune titulature impériale connue et ne possédant aucune institution centralisée dotée de la même légitimité d’un bout à l’autre des territoires dominés par les Plantagenêts, il renvoie avant tout à des préoccupations contemporaines de l’ère du Home Rule et du Splendide Isolement britanniques. Concrètement, dans les années 1880, il s’agit avec la notion d’« empire angevin » de célébrer l’excellence des institutions de Westminster et la vocation dominatrice du Royaume-Uni à l’échelle du globe, en convoquant le passé « impérialisant » de la couronne d’Angleterre à une époque où le Premier Ministre William Gladstone propose le vote d’une large autonomie pour la colonie d’Irlande. Plus généralement, l’ancienneté de la référence impériale est aussi valorisée comme principe d’ordre partout où, dans le monde, l’autorité de Westminster essaye de s’étendre : non seulement en Inde où, après l’écrasement de la révolte des Cipayes (1857), le gouvernement a retiré à la compagnie des Indes l’administration des terres conquises pour la reprendre directement en main, mais aussi en Afrique, où le Royaume-Uni joue un rôle de premier plan dans le Scramble for Africa – le « partage de l’Afrique ». C’est ainsi que, depuis les années 1860, le gouvernement de sa Gracieuse Majesté a fait passer sous sa domination la majeure partie de la Gold Coast africaine, mais aussi l’Égypte transformée en protectorat (1882), qui viennent s’ajouter aux positions fermement défendues en Afrique du Sud lors de la guerre anglo-zouloue (1879). Du Cap au Caire, sans oublier les traités signés avec la Chine impériale, l’Empire britannique, à son apogée à la fin du XIXe siècle, semble donc, aux yeux de beaucoup d’historiens britanniques de l’époque, poursuivre une pente naturelle de l’histoire insulaire déjà perceptible du temps des Treize Colonies d’Amérique, ou plus tôt encore, à l’heure des fiefs restés anglais en France atlantique jusqu’à la fin de la guerre de Cent Ans.
À partir des années 197010, le rejet de cette historiographie triomphante, taxée d’anachronique et d’anglo-centrique par des historiens britanniques eux-mêmes, n’a pas entraîné l’abandon du terme d’« empire angevin » dans le vocabulaire historique. Mais la référence, comme l’a très bien fait remarquer John Gillingham11, n’est plus utilisée outre-Manche ou aux États-Unis qu’à défaut de mieux, pour insister sur le caractère disparate et lâche du conglomérat de territoires sur lequel le Plantagenêt est roi ou maître de principautés – selon le côté de la Manche où il se trouve. L’expression est en fait conservée pour interroger les formes d’allégeance dont relèvent les peuples soumis à la domination du prince angevin, dont l’histoire familiale et l’itinéraire personnel ont fait un roi-duc transmanche, même s’il n’a pas d’aspiration à un titre impérial.
Au demeurant, la notion d’« empire Plantagenêt » a aussi suscité d’importantes réserves dans l’historiographie française : en tant que princes territoriaux et feudataires de premier plan du royaume de France, les Plantagenêts ont été étudiés soit sous l’angle des contestations et résistances opposées au grand œuvre capétien qu’aurait été l’édification de la monarchie la plus riche et la plus puissante de l’Occident médiéval, soit au prisme de leur participation à de grands phénomènes culturels internationaux. En forçant à peine le trait, dans un paradigme très franco-centré, il ressort de la première option qu’Henri II, Richard Cœur de Lion et Jean sans Terre ont de longue date campé le rôle de redoutables adversaires des rois Louis VII et Philippe Auguste, dans une conception assez téléologique d’une France progressivement construite par la constance de quelques rois et hommes d’État, acharnés à la soumission de grands féodaux récalcitrants12. Ce type d’écriture de l’histoire portant l’accent sur le dynamisme capétien et sur la force de ses instruments de pouvoir (vitalité du domaine royal, importance du sacre et du couronnement royal, essor de puissants réseaux de vassalité s’étendant jusqu’aux arrière-vassaux), les territoires français relevant de l’allégeance aux Plantagenêts ont finalement été dénommés « espace Plantagenêt13 », afin de souligner la faiblesse de leur unité interne et de les banaliser par rapport à d’autres espaces « français » d’alors : espace flamand, espace méditerranéen… Les tendances « holistiques » de l’historiographie française présentant l’identité de la France comme une construction multiséculaire progressant par étapes vers l’édifice hexagonal, en dépit des revers subis par les rois et les Républiques, ont revêtu de cette façon une teneur idéologique très différente de ce que l’historiographie britannique a connu. Une historiographie plus culturelle a insisté sur l’insertion de la France dans les grands mouvements d’idées et courants artistiques majeurs du Moyen Âge, contestant par exemple l’hypothèse de la spécificité d’un mécénat architectural Plantagenêt : la banalisation a alors amené à récuser l’existence d’un style gothique propre aux territoires français dominés par les Plantagenêts. On voit qu’un trait commun se dégage de ces deux façons d’écrire l’histoire : le point de vue globalisant, adossé à une conception assez institutionnelle du discours historique.
Toujours en France, une autre difficulté a pesé sur l’examen des formes et de l’étendue du pouvoir exercé par les Plantagenêts : les réticences d’une bonne partie de la communauté universitaire vis-à-vis de la notion même de cour. De fait, la grande tradition de l’École des Annales, qui a placé au premier plan de la recherche historique les infrastructures majeures des sociétés médiévales ou modernes et les acteurs collectifs (groupes sociaux, classes, masses), a longtemps tenu toute étude des règnes et des événements marquants de la sphère politique pour secondaire. Autrement dit, une approche fondée sur les grandes figures et les moments clés de la matière historique ne pouvait que viser l’« écume de l’histoire ». Pour s’en convaincre, il suffit de rappeler que l’École des Annales, longtemps dominante en France, privilégiait les grandes séries archivistiques pour repérer les mouvements longs de l’économie, de la société, de la démographie et de la culture, de préférence dans le cadre d’une monographie régionale, comme a pu le faire, entre autres, Pierre Goubert avec sa thèse d’État14. Par conséquent, l’histoire des régimes politiques, la biographie historique et leur grande alliée, l’« histoire-bataille » (chronique purement événementielle de l’histoire militaire et diplomatique), étaient évacuées15. Dans ces conditions, prendre une cour royale comme objet historique paraissait assez anecdotique. Et dans un pays de tradition républicaine largement façonnée par le rejet des cours honnies de l’Ancien Régime ou du XIXe siècle, que ce soit celle de Louis XVI et de Marie-Antoinette ou celle de Napoléon III – deux cours qui ont laissé de mauvais souvenirs –, tout milieu de cour ne pouvait être considéré qu’avec méfiance, sauf à étudier telle figure particulière d’une cour donnée (Alcuin à la cour carolingienne16, Enguerrand de Marigny à celle de Philippe le Bel17…). Il a fallu le grand retour de l’histoire politique18, dans les années 1990, de même que l’influence d’auteurs étrangers19, pour que les milieux curiaux puissent connaître une vraie légitimité comme objets d’étude. Toutefois, le point de vue s’est dès lors déplacé : loin de la tyrannie de l’histoire par les dates, les grands hommes et les anecdotes, typique de l’écriture historique combattue par les Annales, a fleuri désormais une histoire du politique, empruntant à tout l’éventail des sciences sociales (sociologie historique, ethnologie, anthropologie, géohistoire) ainsi qu’à l’histoire culturelle, et même en partie à la science politique.
C’est à la lumière de ces renouvellements méthodologiques que le présent ouvrage, à l’intention du public féru d’histoire, ambitionne d’interroger le pouvoir des Plantagenêts. Car sans vouloir en narrer les règnes, cet objet historique soulève légitimement de nombreuses questions : quel fut le rôle de la cour Plantagenêt pour faire tenir ensemble les territoires disparates rassemblés sous le terme d’« empire Plantagenêt » ? Peut-on parler de curialisation du gouvernement des Plantagenêts, et dans l’affirmative, quelles en furent les limites ? On s’attachera à décrire et à comprendre le fonctionnement de la cour des Plantagenêts aussi bien sous l’angle de ses pratiques que sous celui de ses représentations et même de ses mythes, en convoquant, selon les besoins, tous les champs historiques utiles.
Un premier temps de notre propos s’attachera à mettre en place les cadres du pouvoir des Plantagenêts (chapitres I et II). On présentera ensuite les acteurs et les réseaux de la cour, ainsi que les motivations qui les animent (chapitres III et IV). Les représentations et l’imaginaire du pouvoir, de même que l’éducation aux responsabilités royales et princières seront exposés aux chapitres V et VI. Enfin, un dernier volet sera consacré au rapport des Plantagenêts avec le sacré (chapitre VII)20.
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1. On retrouvera dans la bibliographie du présent ouvrage, sans prétention à l’exhaustivité, les références de très nombreux spécialistes des Plantagenêts dans l’une et l’autre langues.
2. La cour Plantagenêt (1154-1204), Actes du colloque de Thouars (30 avril-2 mai 1999), éd. Martin Aurell, Poitiers, Centre d’études supérieures de civilisation médiévale, 2000.
3. Chartes, lettres patentes, lettres closes, comptes royaux de l’Échiquier mis par écrit sous la forme des Pipe Rolls, brefs et mandements judiciaires royaux, enquêtes des agents royaux, actes de conciles, etc., aujourd’hui conservés pour l’essentiel aux Archives nationales de Kew, au sud de Londres.
4. De l’évêque Stubbs à Sir Maurice Powicke, en passant par Austin Lane Poole et Kate Norgate, la liste en est longue. Ainsi, outre les nombreux chroniqueurs qu’il a édités, William Stubbs († 1901) est aussi l’auteur d’une monumentale Constitutional History of England (Oxford, Clarendon Press, 1875-1880) qui le fait tenir pour le père de l’histoire constitutionaliste britannique.
5. Les aléas de la conservation et le caractère plus disparate des sources accessibles sur les Plantagenêts en France n’ont pas empêché Léopold Delisle, administrateur de la Bibliothèque nationale († 1910), d’en donner une volumineuse collection qui fait encore aujourd’hui autorité : Recueil des Actes de Henri II, roi d’Angleterre et de Normandie, concernant les provinces françaises et les affaires de France, éd. Léopold Delisle, Élie Berger, 4 vol., Paris, Imprimerie nationale/Klincksieck, 1909-1927. Cette référence, entre autres, a servi de point d’appui à des historiens qui ont attaché leur nom à l’étude des Plantagenêts : Charles Petit-Dutaillis, Jacques Boussard, Raymonde Foreville.
6. Dans cette veine, les Contes pour les gens de cour (De Nugis Curialium) de Gautier Map sont probablement l’ouvrage le plus connu, mais d’autres conseillers royaux ne se sont pas privés de morigéner le roi et de flétrir sa cour. Voir Gautier Map, De Nugis Curialium, éd. M  R. James, révis. C. N. L Brooke et R. A. B. Mynors, Oxford, Oxford Medieval Texts, 1983.
7. Il s’agit de Richard d’York (1411-1460), qui prend ce nom en souvenir de son très lointain ancêtre Geoffroy V dit « Plantegenêt », comte d’Anjou (1113-1151). La graphie « Plante Genest » est attestée chez Wace, chroniqueur de la cour d’Henri II à la fin du XIIe siècle.
8. British Library, Ms Royal 14 B VI. Voir Olivier de Laborderie, « La mémoire des origines normandes des rois d’Angleterre dans les généalogies en rouleau des XIIIe et XIVe siècles », in La Normandie et l’Angleterre au Moyen Âge, Colloque de Cérisy-la-Salle (4-7 octobre 2001), éd. Pierre Bouet et Véronique Gazeau, Caen, Publications du CRAHAM, 2003, p. 211-231.
9. Par l’expression d’« empire angevin », l’historienne anglaise Kate Norgate inaugure l’usage d’un néologisme qui prend date dans l’étude de l’impérialisme britannique (England under the Angevin Kings, Londres, 1887, vol. 2, p. 491).
10. On voit alors présenter l’« empire Plantagenêt » comme un commonwealth de territoires dépendant de la même autorité : John Le Patourel, « The Plantagenet Dominions », History, 50, 1965, p. 289-308. D’autres auteurs encore évoquent une fédération de territoires dominés : Wilfred L. Warren, Henry II, rééd. New Haven/Londres, Yale University Press, 2000, p. 228-230 (1re éd. 1973).
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I

De la principauté des comtes d’Anjou à la maison aux léopards d’or


La cour Plantagenêt brille de tous ses feux durant près de trois quarts de siècle, de 1154 à 1216, en attirant sur elle l’attention de tout l’Occident à de nombreuses reprises. Son éclat impressionne jusque Chrétien de Troyes lui-même, puisque sans que l’on puisse établir avec certitude qu’il s’y soit vraiment rendu, le clerc champenois, en faisant référence à la cour de Westminster, ne manque pas de souligner le faste qui y règne1. Certes, les nouvelles circulent bien le long des routes commerciales de la fin du XIIe siècle, et les foires de Champagne en plein développement constituent un merveilleux carrefour pour s’échanger des échos de terres lointaines. Il faut cependant se représenter cette cour comme une puissante construction politique et dynastique, dont le rayonnement dépasse de beaucoup les principautés territoriales qu’elle domine.


Un « empire » transmanche

La cour Plantagenêt s’est bâtie au sommet d’un assemblage territorial très disparate, qualifié faute de mieux d’« empire Plantagenêt », selon des modalités marquées par des liens de domination féodaux et personnels, mais en évoluant peu à peu vers des formes de gouvernement plus administratives et dépersonnalisées.

Au centre de l’activité politique de cette cour et de son aire de domination : le couple royal d’Angleterre formé par Henri II Plantagenêt et Aliénor d’Aquitaine, qui règnent durant trente-cinq ans (1154-1189), auxquels succèdent Richard Cœur de Lion (jusqu’en 1199) puis Jean sans Terre (jusqu’en 1216). Leurs fortes personnalités donnent à la cour un style et un mode de gestion apparentés à ceux d’un bien de famille. De fait, l’union maritale scellée entre Henri II et Aliénor, qui rapproche les principautés d’Anjou et de Normandie d’un côté, et l’immense duché d’Aquitaine de l’autre (comprenant aussi le Poitou, le Limousin, l’Angoumois, la Saintonge et le comté de la Marche face à l’Auvergne, sans oublier des droits revendiqués sur le Toulousain), ne concerne alors en 1152 que deux princes territoriaux du royaume de France parmi d’autres. Mais en raison de l’ascendance maternelle d’Henri II, elle est un tremplin vers la couronne d’Angleterre. Surtout, elle est porteuse d’un changement de dimension complet des époux et d’un élargissement de l’entourage de ces puissants seigneurs à des horizons très divers2,ce qui se produit dès qu’Henri II referme à son avantage la grave crise successorale qui secoue le royaume d’outre-Manche.

Au vrai, au moment d’épouser Aliénor d’Aquitaine, le 18 mai 1152, Henri Plantagenêt (ou Henri d’Anjou, selon son nom patronymique) n’est pas un inconnu. Mais par rapport à bon nombre de princes territoriaux du royaume de France (comte de Flandre, comte de Champagne, etc.) et surtout par rapport au roi de France Louis VII, issu en ligne directe d’une dynastie régnant depuis plus d’un siècle et demi et rehaussée par l’onction du sacre depuis le temps de son fondateur, Hugues Capet (987-996), il n’est qu’une sorte de « jeune premier » qui cherche à se faire valoir parmi les puissants seigneurs composant le premier rang de l’aristocratie française.

Né au Mans en 11333, il a d’ailleurs déjà eu l’occasion de se présenter à la cour de France, où il a suivi son père le comte d’Anjou Geoffroy le Bel (ou Geoffroy « Plantegenêt », selon le surnom que lui aurait attribué le chroniqueur Wace en raison du brin de genêt qu’il piquait à son couvre-chef4) lors du règlement d’un litige portant sur le duché de Normandie. Geoffroy le Bel avait en effet la main sur le puissant duché normand grâce à son mariage avec l’impératrice Mathilde, fille du roi d’Angleterre Henri Ier Beauclerc et veuve de l’empereur de l’Empire germanique Henri V, qu’il aidait à récupérer la couronne d’Angleterre. Car même si les maisons d’Anjou et de Normandie s’étaient souvent disputé la domination sur la France de l’Ouest dès le XIe siècle, il revenait au comte Geoffroy de défendre les droits de son épouse Mathilde, petite-fille en ligne directe de Guillaume le Conquérant, contre un autre prétendant de sang normand, Étienne de Blois, reconnu roi d’Angleterre par les barons anglo-normands dès le décès d’Henri Ier Beauclerc (1135). Dans l’héritage revendiqué par Mathilde et Geoffroy, l’idée était de réserver l’Angleterre et la Normandie à leur fils aîné, Henri, tandis que les comtés d’Anjou, du Maine et de Touraine auraient constitué la part du cadet. Mais dans la longue guerre civile qui secouait alors l’Angleterre, agitant aussi le duché de Normandie, Geoffroy le Bel, pour sécuriser l’avenir de son fils Henri, commença par le faire investir du duché sans lui faire prêter hommage au seigneur suzerain de ces terres, le roi Louis VII (1150). La maladresse fut vite réparée, et le jeune Henri d’Anjou fut régulièrement investi du duché des mains de Louis VII (1151), entrant de fait dans les liens de fidélité au sommet de l’aristocratie française.

Les hasards successoraux de même qu’un solide sens de l’opportunisme ont ensuite permis un élargissement des pouvoirs qu’Henri concentre en ses mains comme prince territorial français. Au décès de Geoffroy le Bel (1151), il évince de la succession son frère cadet, Geoffroy Plantagenêt, dédommagé par la remise des trois forteresses de Chinon, Loudun et Mirebeau. Ce coup de force hisse le jeune ambitieux au sommet des vastes réseaux d’hommages et de fidélités des comtes d’Anjou et l’autorise à entrer en possession des larges domaines de la lignée, une des plus puissantes dynasties du royaume, bien pourvue en terres et en droits divers dans le Maine, en Anjou et en Touraine. D’autre part, le jeune homme devient aussi le défenseur légitime des droits de sa mère à la couronne d’Angleterre, toujours aux mains d’Étienne de Blois. Il peut donc devenir roi-duc des deux côtés de la Manche – puisque le titre de « roi des Anglais » (« rex Anglorum ») ne se confond pas avec celui de « duc des Normands » (« dux Normannorum »). Encore faut-il avoir l’autorité et les ressources suffisantes pour y parvenir.

Pour ce faire, Henri d’Anjou se révèle un homme à poigne, dans le droit fil de ses ancêtres5. Personne n’a oublié qu’outre son père, qui passait pour un chevalier lettré parce qu’il assiégeait les châteaux un traité d’art militaire antique à la main6, son grand-père, Foulques V, a lui aussi ferraillé pour maintenir en Anjou l’autorité comtale face au pouvoir ecclésiastique et à des seigneurs châtelains un peu trop entreprenants. Surtout, le souvenir de Foulques Nerra (v. 965/970-1040), autre figure du titre comtal, est resté gravé dans toutes les mémoires. De fait, caricaturé en seigneur pillard et brutal par les chroniques des environs de l’An Mil, cet aïeul a incarné le premier apogée de la maison d’Anjou, gouvernant sa principauté d’une main de fer durant cinquante-trois ans. Se présentant comme « comte des Angevins par la grâce de Dieu », son autorité lui permit de bâtir un Anjou agrandi et de tenir en respect les puissantes maisons rivales de Blois, d’Aquitaine et de Rennes. Homme de très fort tempérament, sa fougue n’avait d’égale que son inquiétude spirituelle, visible lors d’une séance de flagellation publique durant un pèlerinage au Saint-Sépulcre, qui laissa les témoins sans voix. Duc de Normandie, Henri Plantagenêt peut donc en Anjou se reposer sur des prérogatives comtales bien ancrées.

Un coup de pouce du destin lui est cependant nécessaire pour élargir sa domination bien au-delà des héritages paternels et maternels. Il intervient en 1154 : le roi d’Angleterre Étienne de Blois meurt sans héritier pour la succession royale. Non pas que son mariage ne lui en ait donné aucun, mais les efforts d’Étienne de Blois pour associer son fils aîné Eustache au trône sont restés vains, tant ses relations avec l’Église et les barons d’Angleterre sont mauvaises après des années de guerre civile. La Chronique anglo-saxonne anonyme s’en fait l’écho : depuis 1135, la désolation et la misère se sont installées partout7. L’aristocratie s’est divisée entre tenants des droits de l’impératrice Mathilde et partisans d’Étienne de Blois, à un point tel que l’autorité royale fortement affaiblie a dû laisser construire des châteaux « adultérins » (non autorisés, alors que le pouvoir de fortifier est une prérogative royale) par des barons qu’il fallait ménager. Ce sont donc ces hommes forts qui sont à la longue devenus les vrais arbitres de la situation. Après le décès prématuré d’Eustache de Blois (1153), ils donnent leur accord à un arrangement entre Étienne de Blois et Henri d’Anjou : le premier, sentant sa fin approcher, se résout à reconnaître le second comme héritier légitime. Par le traité de Winchester (1153), la guerre civile touche ainsi à son terme. L’année suivante, le 19 décembre 1154, Henri d’Anjou se hâte d’aller se faire couronner roi d’Angleterre et de monter sur le trône libéré par la mort d’Étienne de Blois. Aux yeux des barons anglo-normands, il représente la meilleure solution politique pour une succession paisible, ayant été initié aux affaires d’Angleterre par sa mère, l’impératrice Mathilde, elle-même porteuse de la culture de cour remontant au règne de son glorieux père, Henri Ier Beauclerc.

À cette date, cependant, Henri d’Anjou devenant Henri II Plantagenêt n’est plus seulement comte d’Anjou et duc de Normandie : il est désormais le maître de la majeure partie de la France atlantique8 grâce à la mainmise sur le duché d’Aquitaine, comprenant toutes les terres étendues des confins de la Loire, au nord de Poitiers, à ceux des Pyrénées, au sud de la Gascogne. Par ailleurs, depuis le temps d’Henri Ier Beauclerc, le duc de Normandie a un large ascendant sur les affaires de Bretagne9. Les domaines du Plantagenêt sont plus vastes que ceux du roi de France lui-même, le domaine royal capétien du temps de Louis VII étant un ensemble compact centré sur l’axe Paris-Orléans, avec quelques extensions au nord de Paris, quelques domaines lointains en Berry, Anjou et Picardie, et le port de Montreuil-sur-Mer. Ce coup politique au nez du roi de France n’a été possible que par l’accès à la dot que lui a apportée le mariage contracté en 1152 avec Aliénor d’Aquitaine, de dix ans plus âgée que lui.

Pourtant, lorsque se termine l’année 1151 qui voit Henri succéder à son père à la tête du comté d’Anjou, rien ne peut laisser prévoir un événement pareil. Depuis 1137 en effet, Aliénor est l’épouse du roi capétien Louis VII, qu’elle a suivi à la cour de France10 et jusque sur le chemin de la deuxième croisade malgré les dangers et l’hostilité d’une partie de l’entourage royal. Le problème est que l’union n’a pas donné d’héritier mâle à la dynastie capétienne, et que le roi commence à se faire âgé. Dans le courant de l’année 1152, l’affaire est entendue : en dépit des interdictions formulées par le pape Eugène III, une assemblée de prélats réunie à Beaugency prononce rapidement l’invalidation du mariage pour motif de consanguinité. Le chef de file des opposants à cette opération à haut risque, le vénérable Suger, abbé de Saint-Denis, biographe des rois de France et régent du royaume durant la deuxième croisade, est décédé depuis peu. Personne ne fait donc obstacle à la volonté royale, pas même Bernard de Clairvaux, la plus haute autorité morale du temps. Rendue à sa liberté, Aliénor d’Aquitaine redevient ce qu’elle était quinze ans auparavant : l’un des plus beaux partis de l’Occident du XIIe siècle, l’Aquitaine et le Poitou...
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